
PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

Décision Ministérielle prolongeant jusqu'au 18 avri12021 les mesures exceptionnelles qui 
devaient prendre fin le 2 avril 2021, prise en application de l'article 65 de l'Ordonnance 
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en oeuvre du règlement sanitaire 
international (2005) en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies. 

Novs, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.153 du 24 février 2011 rendant exécutoire le 
Règlement Sanitaire International (2005) adopté par la cinquante-huitième Assemblée 
Mondiale de la Santé le 23 mai 2005 ; 

Vu la loi n° 1.488 du 11 mai 2020 interdisant les licenciements abusifs, rendant le 
télétravail obligatoire sur les postes le permettant et portant d'autres mesures pour faire face à 
l'épidémie de COVID-19 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en oeuvre 
du Règlement Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 2018-1079 du 21 novembre 2018 portant règlement relatif 
aux principes généraux de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
constructions, modifié ; 

Vu la Décision Ministérielle du 24 février 2020 relative à la situation des personnes 
exposées ou potentiellement exposées au virus 2019-nCoV, prise en application de l'article 65 
de l'Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en ouvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, 
modifiée ; 

Vu la Décision Ministérielle du 28 avril 2020 portant instauration de mesures 

exceptionnelles dans le cadre de la reprise progressive des activités en vue de lutter contre 

l'épidémie de COVID-19, modifiée ; 

Vu la Décision Ministérielle du 5 février 2021 fixant des mesures exceptionnelles 

jusqu'au 19 février 2021, prise en application de l'article 65 de l'Ordonnance Souveraine 

n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en oeuvre du Règlement Sanitaire International (2005) 

en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies, modifiée ; 

Considérant le cazactère pathogène et contagieux du virus SARS-CoV-2 et sa 

propagation rapide ; 

Considérant l'urgence de santé publique de portée internationale, déclarée le 

30 janvier 2020 paz le Directeur Général de l'Organisation mondiale de la santé, constituée par 

la flambée épidémique due au virus 2019-nCoV, actuellement dénommé SARS-CoV-2 ; 



~ 

Considérant les I'ecommalldations temporaires atl titre du Règlement sanitaire 

international émises par le Directeur Général de l'Organisation mondiale de la santé le 

30 janvier 2020 

Considérant que la vaccination contre la maladie COVID-19 est à ce jour 

lI1StlffiSaIlte potli' prévenir l'infection par le viI'tls SARS-CoV-2 et éviter la propagation de la 

maladie COVID-19 qu'il entraîne ; 

Considérant les risques que la contraction de la maladie COVID-19 posent pour la 

santé publique 

COI1SIdeI'allt gt1C la Sltt1at10I1 SaIlltalI'C lII1pOSe gtle leS nlestll'CS exCept10I111e11eS 1~1'ISCS 

jusqu'au 2 avril 2021 soient prolongées jusqu'au 18 avril 2021 inclus. sous I•éserve que l'heure 

de début de l'interdiction des déplacements est portée à 20 heures ; 

Décidons 

f~RTICLE PRE~~IIER. 

À l'article premier de la Décision Ministérielle du ~ février 2021. modifiée. 

susvisée, les mots « 2 avril »sont remplacés par les mots « 1 <~' al•ril ». 

Au premier alinéa de l'article 4 de ladite Décision, les mots « 19 hetn'es » sont 

remplacés par les mots « 20 hc~tn•c~s• ». 

À l'article 5 de ladite Décision, les mots « 19 heir~•es »sont remplacés par les mots 

« 20 hetrj'c~s ». 

Ar~~r. 2. 

La présente décision sera affichée à la porte du Ministère d'État et opposable aux 

tiers dès le lendemain de cet affichage. 

Le Directeur de l'flction Sanitaire, le Directeur du Travail. le Directeur de 

l'Expansion ECOIlOmlgtle, le Directeur de la Sîlreté Publique et le Directeur de l'Éducation 

Nationale, de la Jeunesse et des Sports sont chargés, chacun eIl ce qui le concerne, de 

l'exécution de la présente décision. 

Fait à Monaco, en l'I-Iôtel du Gouvernement, le Q,~ .~Y~. 2~~~ 

P. DARTOUT. 


